
 

 
Madame, Monsieur, 
Le réseau d’eau potable existant sous la Rue de Point du Jour fait l’objet de plusieurs fuites dues à un 

mauvais état des canalisations. Aussi, la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole souhaite 

entreprendre le renouvellement de son réseau. 
 

La société LA SADE CGTH interviendra pour le compte de la Communauté urbaine.  

Les travaux de la deuxième phase commenceront le 05/01/2026 jusqu’au 27/02/2026. 

 

Nous restons à votre disposition pour d’éventuels renseignements complémentaires, et vous demandons 

votre patience en prévision des désagréments que ces travaux vous occasionneront.  

Veuillez agréer Madame, Monsieur, l’expression de nos respectueuses salutations. 
 

La Direction du Cycle de l’Eau – Secteur Travaux Neufs 
 

 

 

   M. FOUAZ Asaam     La SADE CGTH 

   Joignable au 02 79 92 73 48    Joignable au 02 32 38 14 57 

 

DIRECTION DU CYCLE DE L’EAU 

Renouvellement du réseau d’eau potable  

St. Laurent de Brèvedent – Rue de Point du Jour 

• Point sur la circulation : 

 

Pendant la durée des travaux, la circulation dans la Rue de Point du Jour - entre rue de la Briganderie et 

le chemin de la Bredouille– sera barrée à l’avancement entre 08h30 et 17h00.  

Le stationnement y sera interdit.  

L’accès aux services d’urgences et de secours seront en tout temps maintenus. 

Vous trouvez en page 2 le plan d’installation de la base de vie et le stockage du chantier.  

• Point sur la collecte des déchets : 

 

La collecte des déchets ne sera pas impactée. Présentez votre bac au jour et horaire habituel.  

Vous serez prévenus en cas de modifications des horaires de passage ou des localisations des points 

de collecte. 

 

• Point sur les renouvellements des branchements : 

 

Le renouvellement de votre branchement d’eau potable doit pouvoir se faire, potentiellement jusqu’au 

compteur. Nous vous invitons à laisser toute l’attitude aux personnels de l’entreprise pour faciliter l’accès 

à ce dispositif. Le responsable du chantier examinera avec vous la meilleure façon d’intervenir dans le 

cadre des dispositions prévues par le règlement de service. 

 

• Point sur les arrêts d’eau : 

 

Des arrêts de la distribution de l’eau peuvent avoir lieu en journée.   

Vous serez avertis de tout arrêt d’eau programmé au moins 48h00 à l’avance. 

 



 

 
Plan d’installation du chantier 


